
Villes et régions :  
accélérez votre transition 
énergétique grâce à 
des programmes de 
financement innovants !
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À propos 
du projet 
Infinite 
Solutions
Les modèles de financement ont 
été testés et mis en œuvre dans 
le cadre du projet Infinite Solutions 
coordonné par Energy Cities 
et cofinancé par le programme 
Énergie intelligente – Europe. 

Ce projet bénéficie également
du support financier de :

Financer la rénovation énergétique de 
son logement à Bordeaux Métropole
Pour atteindre les objectifs ambitieux fixés dans le Plan Climat, Bordeaux 
Métropole a choisi de se positionner comme un facilitateur auprès des 
ménages et d’encourager les financements existants via une plateforme 
locale de rénovation énergétique «Ma rénov», qui délivre une information 
globale et une aide à la décision pour les ménages.
marenov.bordeaux-metropole.fr

Bordeaux Métropole s’est également engagée en novembre 2015 aux 
côtés de partenaires (Crédit municipal et In Cité) dans un dispositif 
de caisse d’avances pour les ménages modestes, qui vise à verser 
directement les aides aux artisans, ainsi les ménages n’ont plus à faire 
l’avance des frais.

& Guides
Comment les municipalités et les régions peuvent-elles soutenir 
la rénovation énergétique du parc immobilier résidentiel 
privée par le biais de prêts à taux réduit et d’autres mesures 
incitatives ? Comment mettre en place le contrat de financement 
interne dans le cadre de la rénovation énergétique de bâtiments 
publics ? 
Deux guides disponibles à compter du 23 février 2017 
à l’adresse www.energy-cities.eu/infinitesolutions  

Le projet Infinite Solutions est cofinancé 
par la Commission européenne 
dans le cadre du programme EIE.

Le projet Infinite Solutions est cofinancé 
par la Commission européenne 
dans le cadre du programme EIE.
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Si de nombreuses villes et régions ont entamé leur transition 
énergétique, le financement de mesures énergétiques durables 
reste un défi majeur. Elles ont parfois du mal à couvrir les coûts 

d’investissement élevés de certains projets en s’appuyant uniquement 
sur les budgets municipaux et les mécanismes financiers classiques.
Grâce au projet Infinite Solutions, 11 collectivités territoriales et 
partenaires associés ont pu mettre en œuvre 3 programmes de 
financement innovants. Découvrez-les en consultant cette brochure !

L’idée du contrat de 
financement interne 
(aussi appelé « internal 
contracting » ou « 
intracting ») consiste à 
permettre à la municipalité 
de financer différents 
investissements visant 
à réaliser des économies 
d’énergie sans être liée à 
un contractant externe.
Le contrat de financement 
interne fonctionne de 
la manière suivante : un 
service technique ou une 
société détenue par la 

municipalité (« le client ») 
soumet un projet 
d’économies d’énergie. Le 
projet et ses économies 
d’énergie potentielles sont 
examinées par le service 
de gestion de l’énergie. Si 
la durée d’amortissement 
s’avère acceptable 
et le projet rentable, 
un accord est conclu 
entre les deux services. 
Le service « client » 
commence à rembourser 
l’investissement 

l’année suivante. Ces 
remboursements sont 
ensuite utilisés pour 
financer d’autres projets.
4 villes européennes de 
différentes tailles et 4 
universités françaises 
ont reproduit ce modèle 
de financement : Agueda 
(Portugal), Almada 
(Portugal), Koprivnica 
(Croatie), Udine (Italie), les 
universités de Rennes, 
de Clermont-Ferrand, de 
Nanterre et de Reims.

Fonds renouvelable 
et contrat de 
financement interne 

Prêts à taux préférentiel

Autres modèles financiers que vous pouvez choisir en fonction des 
fonds et du personnel à votre disposition pour la mise en œuvre du 
programme de financement :

VOUS N’AVEZ PAS 
DE LIQUIDITÉS VOUS AVEZ DES LIQUIDITÉS

Option 1
mise en œuvre 

à Frederikshavn, Bordeaux 
Métropole, Parme

Option 2
mise en œuvre dans la Région de 

Bruxelles-Capitale

Option 3
mise en œuvre à Riga, Delft

Des banques 
partenaires proposent 

des prêts à taux 
préférentiel  

Des banques partenaires 
proposent des prêts à taux 
préférentiel, mais la région 

subventionne les taux 
d’intérêt, s’acquitte des coûts 
d’exploitation de la banque et 

verse un fonds de garantie

Les collectivités 
territoriales mettent 

en place un fonds 
renouvelable permettant 

de proposer les prêts à taux 
préférentiel et rémunèrent 
un gestionnaire de fonds

Tiers investissement
Secteur résidentiel 
(bâtiments résidentiels privés, 
logements sociaux)

Secteur résidentiel 
(bâtiments résidentiels privés,  
logements sociaux)

Un prêt à taux préférentiel permet aux propriétaires 
d’emprunter de l’argent pour réaliser des travaux 
de rénovation énergétique dans leur 
résidence à un taux d’intérêt inférieur 
aux conditions d’emprunt du marché. 
Il s’agit d’une mesure incitative 
destinée aux propriétaires. Delft 
(Pays-Bas), Bordeaux Métropole 
(France), la Région de Bruxelles-
Capitale (Belgique), Parme (Italie), 
Riga (Lettonie) et Frederikshavn 
(Danemark) ont mis en place des 
programmes de prêt à taux préférentiel, 
avec la participation de 18 banques et 
établissements financiers locaux !

Secteur public 
(installations, équipement 
et bâtiments publics)

Mis en place par la ville de Stuttgart (Allemagne) en 1995, ce programme de financement 
a permis à la municipalité de mettre en œuvre plus de 350 mesures énergétiques 
dans les installations, les équipements et les bâtiments publics générant 22 millions 
d’euros d’économies.

Avec le modèle du tiers investissement, 
ce n’est pas le propriétaire du bâtiment 
qui réalise l’investissement, mais un 
investisseur tiers. Le propriétaire n’a donc 
pas à s’endetter, mais reverse des frais de 
service à l’investisseur.
La ville de Stuttgart a développé une 
« offre de rénovation énergétique clés 
en main » destinée aux propriétaires. 
L’offre comprend : la planification 
et la construction, l’exploitation et 

la maintenance, le financement, la 
garantie et l’acceptation du risque. Les 
propriétaires n’ont pas besoin d’obtenir 
de financement pour le remplacement de 
leur système de chauffage. Les travaux 
sont financés par une société de service 
énergétique municipale à laquelle le 
propriétaire verse chaque mois des frais 
de service par le biais d’un contrat de 
fourniture énergétique. 

Les propriétaires peuvent visiter le centre info énergie pour obtenir 
une proposition de rénovation énergétique sur mesure mise en 
œuvre en 4 étapes :

PHASE DE 
CONCEPTION

✗	 Audit 
énergétique

✗	 Conseils 
techniques 
et financiers 
indépendants

✗	 Concept de 
rénovation 
énergétique

PHASE DE 
PLANIFICATION

✗	 Approbation 
du projet

✗	 Sélection des 
technologies

✗	 Budget détaillé
✗	 Conclusion 

du contrat
✗	 Contrôle 

qualité par 
le centre info 
énergie

PHASE DE MISE 
EN ŒUVRE

✗	 Installation 
des systèmes 
techniques par 
une société 
de service 
énergétique

✗	 Rénovation de 
l’enveloppe du 
bâtiment par 
une entreprise 
générale de 
BTP

✗	 Contrôle qualité 
par le centre 
info énergie

✗	 Livraison 
clés en main 
du bâtiment 
rénové

PHASE 
D’EXPLOITATION

✗	 Maintenance 
et optimisation 
du système 
technique du 
bâtiment par 
une société 
de service 
énergétique tout 
au long de la 
durée du contrat

✗	 Frais mensuels 
à une société 
de service 
énergétique / 
Remboursement 
des prêts

Service de 
gestion 

de l’énergie

« Client » : 
Service technique 

ou société détenue 
par la municipalité

Budget du service 
du « client »

Mesures 
énergétiques

Fonds renouvelables

Étude de rentabilité
Proposition de projet 

d’économies d’énergie

Contrat de financement

Réduction des coûts 
énergétiques

Financement

Investissement amorti
par les économies

Fund
financing
institution
bank Soft

loan

          Monthly
     loan
instalments

Monthly
loan
instalments

Home
owners

Energy
measures

Energy and
   financial savings
        (for home owner)

Fonds
Institution

de financement
Banque Prêt à taux

   préférentiel 
Versement

de mensualités

Propriétaires

Mesures
énergétiques

 Économies
    financières
        et énergétiques
             (pour les propriétaires)


